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Allianz Vie
Entreprise régie par le Code des assurances.
Société anonyme au capital de 643 054 425 euros.  
Siège social : 87, rue de Richelieu - 75002 Paris.  
340 234 962 RCS Paris.

www.allianz.fr

(2) �Tout investissement sur des supports en unités de compte comporte des risques financiers. 
Allianz Vie ne garantit pas la valeur des unités de compte, celle-ci pouvant être soumise  
à des fluctuations à la hausse comme à la baisse en fonction de l’évolution des marchés 
financiers. Allianz Vie ne saurait être tenu responsable des fluctuations liées aux marchés 
financiers.

(3) �Taux annuel de revalorisation du support en euros en 2012 et 2013 sur les contrats Tellus, 
Tellus TNS, Tellus AGRI, Tellus France Investissement, Tellus Avenir, Tellus Avenir TNS, Tellus 
Avenir Agricole, Tellus Avenir TNS/AGRI, Idéalis, Idéavie, AGF Itinéraires Epargne, Allianz 
Itinéraires Epargne-Retraite, AGF Itinéraires Epargne-Retraite, Yearling Access, pour tout 
versement initial d’adhésion/souscription ou versement libre effectué du 2 janvier 2012  
au 30 avril 2012 inclus y compris les versements réguliers mis en place et prélevés pendant 
la période, sous réserve que le versement soit d’un montant minimum de 30 000 €  
et réparti à 25 % minimum sur des supports exprimés en unités de compte.  
Cette rémunération, nette de frais de gestion, brute de prélèvements sociaux et fiscaux,  
sera attribuée respectivement au 31 décembre 2012 et 31 décembre 2013 au prorata 
temporis de la période d’investissement sur le support en euros sous réserve que 
l’adhésion/le contrat soit en cours à cette date et de la présence d’un capital sur le support 
en euros à cette date. Le support en euros du contrat de capitalisation Yearling Access 
Capitalisation bénéficie également de ce taux promotionnel.  
Les conditions d’attribution du taux sont détaillées dans le document « Principes d’attribution 
du taux promotionnel de 3,37 % sur la part des versements destinée au support Allianz 
Fonds Euros réalisés du 2 janvier 2012 au 30 avril 2012 inclus – visa DPP n° 11-175 », 
disponible auprès de votre interlocuteur Allianz habituel.

Vous recherchez une valorisation de votre capital alliant 
sécurité grâce au support en euros et potentiel  
de performances grâce aux supports exprimés en unités 
de compte(2) ?
Du 2 janvier 2012 au 30 avril 2012, profitez d’un taux 
annuel net garanti de 3,37 %(3) en 2012 et 2013, sur la part 
de votre versement investie sur le support en euros.

Pour de plus amples renseignements,  
votre interlocuteur Allianz est à votre disposition.




